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NOTE VERBALE DATEE DU 31 AOW 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DES BAHAMAS AUPRES DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Le Representant permanent du Commonwealth des Bahamas auprhs de l'organisation 
des Nations Unies prtbente se8 compliments au Secritaire gberal de 1'0rganisation 
et a l'hoaaeur de se referer h la note SCPC/7/90/1 du Secretaire general, en date 
du 8 aoct 1990, et de l'informer des mesures prises par le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas en vue d'appliquer la resolution 661 (1990) du Cc\nseil de 
securite, en date du 6 aoiit 1990. 

Le 10 aoct 1990, le Gouvernement du Commonwealth des B&amas a fait sfenne la 
resolution 661 (1990) et commence b donaer effet aux sanctions qu’elle prescrit. 

Conformement aux paragraphes 6 et I de la resolutiuon, le Gouvernement du 
Commonwealth des Bahamas a pris les mesures suivantes : 

1. I1 a suspendu tous les liens commerciaux avec l’lraq et avec la 
Gouveraement kowe’itien soutenu par 1’Iraq; 

2. 11 s’est engage i emp&cher, dam la mesure du possible, le 
transbordemeat, par des particulfers bshamiens ou de6 vaisseaux battant 
pavillon bahsmien, de tous pro&its de base export&r par 1’Iraq ou 1s 
Gouvernemeat kowe’itien qu’il soutient; 

3, Le 10 aoiit, la Ranque centrale de8 Bahamas a prfs Usis ~sures pour geler 
las avoirs de l’lraq et du Gouvernement kowe’itietn qu’il soutfent. 

Le Gouveraement du Commonwealth des Bahamas ae reconnait pas l’acte d’annerion 
et appuie la souverainete et l’intigrfte du Gouvetnemeot lkgitime du Kowei't. 
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